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INTRODUCTIONINTRODUCTION

 La plus grave maladie des
rosacées à pépins

 L’agent causal: Erwinia
Amylovora

 Signalée pour la première fois en
USA en 1780 à New york

 Apparition en Europe en 1957 en
Angleterre

.

Mai 2006 premier
signalement au Maroc
dans la commune de Aîn
Orma à Meknès



ÉLÉMENTS DE BIOLOGIEÉLÉMENTS DE BIOLOGIE

• Les arbres fruitiers à pépins

• Les plantes ornementales: les
cotonéasters, les pyracanthas, pommier
du japon

• Les plantes sauvages: les aubépines et
les sorbiers

Plantes hôtes



ÉLÉMENTS DE BIOLOGIEÉLÉMENTS DE BIOLOGIE

• Pluie.
• Insectes.
• Vent.
• Oiseaux
• L’homme

Dissémination

Température optimale: 18 °C

Fortes contaminations: 21-30°C



ÉLÉMENTS DE BIOLOGIEÉLÉMENTS DE BIOLOGIE

• Fleurs
• Pousses et feuilles
• Branches et tronc
• Fruits
• Collet et du porte-greffe

Symptômes



Fleurs



Exsudat bactérien



Pousses



Fruits



Chancres



Analyse du risque Feu Bactérien
Identification et évaluation des risques

associés

Le Danger Feu Bactérien a été bien identifié au
Maroc depuis longtemps en raison:

L’importance du secteur des rosacées à Pépins au Maroc
(34000Ha dont 4000 Ha de poirier très sensibles à la
maladie),

Le risque étant d’autant plus important, que l’essentiel du
matériel végétal cultivé est importé de pays contaminés.



Gestion du risque Feu Bactérien
Mesures de Prophylaxie

Les mesures de prophylaxie mises en place, sont définies par
l’arrêté ministériel N°824-93 du 13 hija 1413 (4 juin 1993)

 Interdiction d’importation de certaines espèces ornementales
(Aubépine…) et certaines variétés fruitières (Passe crassane…),
très sensibles au Feu Bactérien,

Exigence d’une autorisation technique d’importation du Service
de la Protection des végétaux du lieu de plantation,

Exigence d’un certificat phytosanitaire du pays exportateur,
attestant que les plants importés ont été contrôlés et sont
indemnes du Feu Bactérien,



Mesures de Prophylaxie
l’importation au Maroc n’est autorisée

qu’entre le 1er Novembre et le 15 Février pour
les plants en provenance de pays de
l'Hémisphère Nord à l’état de repos végétatif
(ni fleuris ni feuillis),



Contrôles à l’importation

Les contrôles documentaires et physiques aux postes
frontaliers des plants importés, en plus du post
contrôle dans les lieux de plantation pendant au
moins deux cycles de végétation par le Service de la
Protection des végétaux concerné.

Toutes ces mesures ont certainement épargné le Maroc
du Feu Bactérien jusqu’à 2006.



Phase1: Détection et Identification du
Feu bactérien au Maroc

La maladie a été détectée pour la
première fois au Maroc, en Mai 2006,
dans un verger de poirier, situé dans la
commune rurale de Ain Orma à Meknès,

La maladie a été confirmée par Pr
FATMI au Laboratoire du complexe
horticole d’Agadir de l’IAV HASSAN II.



Mesures de confinement

Arrachage et incinération de 42 Ha de poirier
(Passe crassane, williams, Dr Guyot..)

Arrachage et incinération de 4 poiriers et 11
pommiers plantés dans le jardin d’une villa
mitoyenne du Domaine source.





Phase 2: Programme d’intervention
Feu Bactérien

Sur le plan réglementaire

Promulgation d’un arrêté gubernatorial à Meknès,
rendant obligatoire la lutte contre le Feu bactérien

Complété par d’autres arrêtés gubernatoriaux,
promulgués, au niveau des principales zones de
production des rosacées à pépins au Maroc (El Hajeb,
Ifrane, Khenifra, Fès, Sefrou, Khemisset et Marrakech).



Arrêté gubernatorial

Obligation de déclarer et de lutter contre la maladie
dans les vergers contaminés;

Mise en quarantaine de Meknès pour ce qui est de la
circulation de tout matériel végétal de Rosacées à
pépins non contrôlé;

 Interdiction du mouvement des ruches d’abeilles du
1er Mars au 15 Juillet, période de floraison des
espèces hôtes de la maladie.



Communication avec les autorités
locales et les professionnels

Le service central et les autorités locales sont
informés,

Les professionnels (chambre d’agriculture et
l’ADAM) étaient aussi régulièrement informés
de l’évolution de la situation



Formation et Sensibilisation

Session de formation animé par Pr FATMI, au profit
des cadres et techniciens des SPV et de certains
producteurs,

Plusieurs sessions de formation et de sensibilisation
organisées dans les différentes zones de production
(Meknès, El hajeb, Ifrane, Fès, Khénifra, Boulemane)
au profit des producteurs, pépiniéristes et des
autorités locales;

Des visites d’experts étrangers (France et Italie), ont
été mises à profit pour bénéficier de l’expérience de
ces pays dans la lutte contre le feu bactérien.





Communication avec la presse

Distribution de communiqués et Dossiers de
presse, aux journalistes invités aux différentes
journées organisées,
Ciblage aussi des Télés Nationales 2M et

RTM, en plus de plusieurs radios, pour
expliquer la maladie au grand public (ne
touche pas l’homme) et expliquer les mesures
engagées pour l’enrayer.



Phase 3: Opérations d’enrayement
du Feu Bactérien en verger

Prospections exhaustives dans les différents vergers
de rosacées à pépins des zones de production;

Suivi de l’évolution de la maladie dans ces vergers et
de l’application des mesures phytosanitaires
nécessaires;

Les plants produits au niveau des pépinières, ont été
analysés aux laboratoires selon la norme OEPP
2004.







Communication officielle des Mesures
d’assainissement aux intéressés

Marquage de tous les arbres portant des
symptômes Feu bactérien,

Coupe des parties malades à 30cm voir 1m en
fonction de la sensibilité variétale



Communication officielle des Mesures
d’assainissement aux intéressés

Élimination des les fleurs secondaires

Désinfection des outils et des mains après
chaque opération de coupe

Incinération des parties coupées dans
l’environnement immédiat de la parcelle.

















Communication officielle des
mesures aux intéressés





Supervision des mesures
d’intervention

L’équipe de gestion opérationnelle, contrôle
l’application et de l’efficacité des mesures
d’assainissement préconisées,
En cas de refus de l’application des mesures

préconisées, les Autorités locales sont saisies
pour astreindre certains producteurs à leurs
application.



Situation Actuelle de la maladie dans
la région Sais Moyen Atlas

Superficie touchée: 1240 Ha (Soit 6% de la
superficie des Rosacées à pépins dans la
région)
Plusieurs Foyers ont été éliminés en totalité,

Superficies arrachées à ce jour: 290 Ha surtout
en poirier.
Superficies Assainies : 950 Ha



Evaluation du programme
d’intervention

Dans foyers où les mesures préconisés ont été
bien appliquées, les résultats ont été
satisfaisants en terme de production,

Arrachage inévitable de certains foyers, où les
mesures sont mal appliquées (Surtout les petits
producteurs),



Conclusion
Le feu bactérien existe au Maroc;
Possibilité de le maitriser dans les zones contaminés si:

– Implication effective de tous les intervenants
(Producteurs, Autorités locales, Apiculteurs,
Associations, etc.) pour l’application rigoureuse des
mesures d’assainissement (Hiver),

– Incitation des producteurs à déclarer la maladie au
début de son apparition,

Ériger certaines régions encore indemnes, « en zone
protégée » Feu Bactérien

Le défi Majeur: Préservation de la région de
Midelt berceau de la Pomme au Maroc



Merci pour votre attention


